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7. PRECONISATION DE MESURES 

7.1. LISTE DES MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE COMPENSATION  

 

 

 

 

MESURE D’EVITEMENT DES IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL 
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Mnat-1 : Evitement des milieux identifiés comme ayant des enjeux 

écologiques forts et assez forts. 

Suite aux différentes sorties naturalistes et à l’analyse des enjeux et des impacts présents sur le projet, le 

porteur de projet EREA Ingénierie, a fait le choix au cours de la conception du projet de préserver de toute 

emprise, les milieux identifiés comme ayant des enjeux écologiques forts. 

Evitement des zones humides réglementaires : 

Dans le cadre de cette étude, deux habitats caractéristiques des zones humides ont été identifiés sur la zone 

d’étude : 

• C3.2 : Roselières et formations à bordure à grandes hélophytes autres que les roseaux. 

• G1.52 : Aulnaies marécageuses sur tourbe acide 

Le porteur de projet a fait le choix d’éviter en totalité les zones humides réglementaires présentes sur la zone 

d’étude. 

Evitement des habitats d’intérêts communautaires : 

Un habitat d’intérêt communautaire a été identifié sur la zone d’étude :C1.1 « Lacs, étangs et mares 

oligotrophes permanents ». Le porteur de projet a fait le choix d’éviter en totalité cet habitat. 

Evitement des boisements et du ruisseau : 

En plus de l’évitement des zones humides et de l’habitat d’intérêt communautaire, le projet permet d’éviter 

l’ensemble du ruisseau et environ 7,95 ha de boisement autour des milieux aquatiques et en périphérie de la 

zone d’implantation. La conservation de ces habitats sera favorable pour le développement des oiseaux, des 

amphibiens, des reptiles, des chiroptères ou encore des insectes. 

Une carte de localisation des milieux évités est présente sur la carte page suivante. 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 
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Carte 33 : Localisation des milieux évités. 
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Mnat-2 : Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes sensibilités 

pour la faune 

Afin d’éviter les impacts sur la faune de manière globale, un phasage des travaux (en phase chantier) doit être 

mis en place. En effet, la réalisation des travaux de terrassement et de défrichement peut être effectuée en 

dehors des périodes de nidifications des oiseaux afin d’éviter l’échec de nicher, la destruction d’individus ou de 

pontes. La période de mise bas des chauves-souris est un moment critique du cycle biologique des chiroptères, 

une perturbation proche des gîtes potentiels présents dans les bâtiments à proximité du projet et les vieux 

arbres pourrait avoir des conséquences sur la reproduction des espèces. Dans le cadre de ce projet, il convient 

également d’éviter la période de forte sensibilité des amphibiens (période de reproduction et de migration 

entre les points d’eau et les habitats terrestres). 

Ainsi, afin d’éviter ces impacts, les travaux de terrassement et de défrichement doivent être réalisé à partir de 

la fin septembre (cf. tableau de période de forte sensibilité) lorsque la nichée est arrivée à son terme, que les 

jeunes oiseaux sont volants, lorsque les chiroptères ont terminé leur mise bas et l’élevage des jeunes et en 

dehors des période de forte sensibilité pour les amphibiens, à cette période les reptiles sont relativement actifs 

et peuvent ainsi facilement fuir momentanément la zone de travaux. Les travaux de terrassement et de 

défrichement peuvent se dérouler jusqu’à la fin du mois de février, avant le retour des oiseaux migrateurs et le 

début de la période de reproduction pour les oiseaux et les amphibiens. 

Le reste des travaux peut se dérouler tout au long de l’année. 

Le tableau récapitulatif des périodes de sensibilité des espèces est présenté sur la page suivante. 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 
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Mnat-3 : Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet 

Afin d’éviter les perturbations lumineuses sur la faune nocturne et lucifuge (chiroptères et oiseaux), aucun 

éclairage permanent ne sera mis en place sur les zones de chantier (bases vie du chantier ou stockages de 

matériaux). Pour les mêmes raisons, il n’y aura pas de travaux réalisés de nuit. De même, au cours de la phase 

d’exploitation, aucun éclairage permanent ne sera installé.  

Si la mise en place d’un éclairage est nécessaire pour assurer la sécurité des biens et des personnes, le dispositif 

d’éclairage devra être relié à des détecteurs de présence couplés à une minuterie. 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 
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Mnat-4 : Mise en place de platelages en bois 

Le projet prévoit la création d’un sentier de randonnée qui va permettre de traverser le site permettant de 

joindre La Machine avec l’étang Grenetier. Ce sentier passe sur le ruisseau présent dans la zone d’étude. La 

mise en place d’un platelage en bois permettra de limiter l’impact sur la berge, de maintenir une transparence 

à l’écoulement des eaux, afin de maintenir l’alimentation de la mare et le déplacement des amphibiens sous le 

platelage. Cette mesure permet de conserver le rôle du ruisseau en tant que corridor écologique. 

Cette structure sera composée d’un garde-corps de chaque côté afin de garantir la sécurité des usagers.  

Le platelage en bois sera disposé sur pilotis, au-dessus du terrain naturel permettant ainsi l’écoulement du 

ruisseau et le passage de la petite faune, notamment des amphibiens. La longueur de ce platelage et d’environ 

5 m. 

 

Photo 18 : Exemple de platelage en bois avec garde-corps. 

 (Source : Marcanterra.org) 

Un dispositif anti-dérapant sera mis en place afin de réduire les risques de chute, de glissade, notamment en 

hiver. Pour cela la mise en place de bande rugueuse est nécessaire sur le platelage en bois. 

 

Photo 19 : Bande rugueuse anti-dérapante. 

 (Source : terrasse-nature.com) 

Coût : 1 600 € HT par mètre linéaires soit environ 8 045 € HT pour 5 ml 
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Mnat-5 : Mise en place d’ouvrage de franchissement du ruisseau 

Le projet prévoit de mettre en place un chemin d’accès qui va permettre de relier la partie sud-est avec la partie 

ouest. Le chemin traverse la zone à enjeux forts. Il a été modifié afin de pouvoir éviter la zone humide 

réglementaire. Cependant, il passe au niveau du ruisseau qui constitue un lieu de reproduction pour les 

amphibiens. Un ouvrage de franchissement est donc nécessaire. Pour conserver la fonctionnalité de ce ruisseau, 

le porteur de projet a fait le choix de ne pas mettre en place de busage. L’ouvrage à privilégier est de type cadre. 

Ce type d’ouvrage permet d’éviter les impacts sur le ruisseau et de conserver les berges. Il permet donc d’éviter 

les impacts sur le ruisseau et les espèces associées (amphibiens…). 

La localisation de ce chemin d’exploitation permet de prendre en considération les enjeux vis-à-vis du milieu 

naturel, mais également les autres contraintes comme les aléas miniers. 

 

Figure 9 : Illustration du type d'ouvrage à privilégier. 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 
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Tableau 46: Périodes de sensibilités des espèces. 

 Type de milieux utilisés Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Oiseau de plaine et 

bocage 

Milieux herbeux, friche, arbres isolés, 

haie 
   

Dérangement (reproduction) 

+ destruction de nids ou de jeunes 
Si outarde     

Céréales, tournesol/colza (y compris 

semis) 
   

Dérangement (reproduction) 

+ destruction de nids ou de jeunes 

Si outarde 
Dérangement (rassemblements 

pré-migratoires par exemple sur 

les chaumes de céréales et colza 

  

  

Oiseaux des bois Forêts, bosquets, clairières, landes   Dérangement 
Dérangement (reproduction) 

+ destruction de nids ou de jeunes 
    

Oiseaux de marais 
Milieux humides, milieux herbeux 

vasières, estran, étangs intérieurs 
  Dérangement (reproduction)     

Chauves-souris 

(chiroptères) 

Cavités, grottes, gîtes bâtis, prairies, 

haies, bois 
Dérangement (hibernation)  Dérangement (mise bas) 

Si Minioptère de Schreibers ou 

Rhinolophe euryale Dérangement (hibernation) 

 

Amphibiens 

Prairies et haies (déplacements), bois 

Reproduction : ornières, fontaines 

(Sonneur à ventre jaune) ; mares, 

fossés, dépressions humides (Triton 

crêté) 

   Si Sonneur à ventre jaune : destruction d’individus ou de pontes     

  Si Triton crêté : destruction d’individus ou de pontes     

Reptiles 
Milieux bien ensoleillés, lisières, 

bords des talus 
   Destruction d’individu     

Libellules 

(odonates) 

Herbiers aquatiques, végétation des 

berges ou bords des mares, landes 

humides, prairies 

   Destruction d’individus (pontes notamment)     

Papillons Prairies humides, pelouses sèches    Destruction d’individus (pontes notamment)       

Coléoptères Vieux arbres (haies, bois)    Si intervention sans abattage : Destruction d’individus (reproduction)     

Orthoptères prairie    Destruction d’individus     

 

Légende : 

Période de forte sensibilité 

Période de moyenne sensibilité 
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Carte 34 : Localisation du platelage en bois. 
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Mnat-6 : Mise en place de pondoirs et abris à l’herpétofaune 

Le projet va entraîner le défrichement d’une partie des milieux boisés, qui constitue des habitats favorables 

pour l’herpétofaune. Le porteur de projet a fait le choix de récupérer les souches et les chutes de bois pour 

réaliser ces abris. Ceci permet de valoriser les matériaux déjà présents sur place, mais aussi d’éviter 

l’introduction d’espèce envahissante lors de l’apport de matériaux. 

Les abris doivent être disposés le long des lisières à proximité des points d’eau afin d’optimiser leur efficacité. 

La mise en place de ces abris sera également favorable pour les reptiles. Ils se serviront de ces abris comme 

placette de chauffe. 

Construction :  

Il s’agit ici de déposer les souches et les chutes de bois le long des lisières forestières qui se trouve à proximité 

des points d’eau où se reproduise les amphibiens. La mise en place de ce cordon se fera sur une largeur 

d’environ 2 m. 

Une carte de localisation de ce cordon est présentée sur la page suivante. 

 

Photo 20 : Exemple de cordon boisé. 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 
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Mnat-7 : Balisage des milieux évités 

Lors de la conception du projet, le porteur de projet à fait le choix d’éviter les zones humides, une partie du 

boisement et les milieux aquatiques. Or, dans un contexte boisé, il est difficile de se repérer et par conséquent 

d’identifier clairement les limites du projet. C’est pourquoi il est préconisé d’identifier les milieux évités à l’aide 

de rubalise ou de piquet coloré à l’extrémité pour bien les identifier. 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 
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Mnat-8 : Mise en place de panneau de sensibilisation 

Dans le cadre de ce projet, il est prévu de mettre en place un sentier de randonnée le long du boisement. Trois 

panneaux de sensibilisation (informations) : 

• Le premier portera sur l’historique des énergies sur la commune de La Machine en lien avec le musé 

de la mine et un focus sur le solaire 

• Le second sur la présentation technique du projet solaire 

• Le troisième sur les mesures (doctrine ERC) 

Le troisième panneau va permettre de sensibiliser le public sur les différentes mesures mises en place pour ce 

projet et les espèces qui y sont présentes comme les amphibiens. Il peut s’agir, par exemple, d’expliquer la mise 

en place d’un cordon boisé ; pourquoi le mettre en place ? Quelles sont les espèces visées ?... 

Ce panneau va sensibiliser le public et permettre potentiellement une meilleure prise en compte, par le public, 

de la biodiversité. 

 

 

Photo 21 : Exemple de panneaux pédagogiques et informatifs. 

Coût : 3 600 € HT pour trois panneau 
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Carte 35 : Localisation des abris pour l'herpétofaune. 
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Mnat-9 : Mise en place d’une pente douce 

Le projet prévoit le défrichement d’une partie du boisement et des travaux de terrassement. Le porteur de 

projet, dans le cadre de ces travaux, a décidé de conserver la pente naturelle sur la zone d’étude qui est orientée 

nord-sud. Cette pente va permettre de diriger les eaux de pluie vers le ruisseau et les mares. Les eaux de 

ruissellement vont permettre de recharger le ruisseau et les mares. Rappelons ici que le ruisseau est temporaire 

et que les niveaux des mares fluctuent de façon relativement importante en été, car à cette période, le ruisseau 

est assec et n’alimente plus les mares en eau. Par conséquent, les eaux de ruissellement vont permettre de 

recharger les mares.  

Le maintien des points d’eau sera favorable pour la reproduction des amphibiens. 

Une carte du sens des écoulements des eaux de ruissellement est présentée sur la page suivante. 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 
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Mnat-10 : Mise en place de clôtures permissives à la petite faune 

Afin de limiter l’impact généré par la mise en place de clôtures autour du site du projet, le choix du type de  

clôture et de la largeur des mailles s’avère très important. Cette mesure vise à rétablir les connections 

écologiques pour la petite faune (amphibiens, reptiles, micromammifères, insectes…) et facilite ainsi la 

recolonisation en phase d’exploitation de la zone d’étude.  

Conformément aux préconisations du SETRA (Source : SETRA « Clôtures routières et faune » / J. CARSIGNOL – 

CETE de l’Est), un grillage de type treillis soudé ou noué à maille régulière carrée de 152.4 x 152.4 mm sera par 

exemple mis en place sur une hauteur de 25 cm afin que ce dernier soit perméable à la petite faune et à la 

mésofaune. 

Au-dessus de ces 25 cm, la maille du grillage pourra être plus fine, et adaptée pour empêcher toute intrusion 

humaine ou animale (animaux de grandes tailles de type sangliers, chevreuils, …). 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Grille de choix du type de clôture en fonction de l’objectif recherché 

(Source : SETRA « Clôtures routières et faune » / J. CARSIGNOL – CETE de l’Est) 
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Carte 36 : Sens des écoulements des eaux de ruissellement. 
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Mnat-11 : Gestion adaptée des espaces verts 

Le projet va entraîner le défrichement d’une partie du boisement qui sera remplacé par des milieux ouverts de 

types prairies.  

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en éco-pâturage pour l’entretien des prairies. 

Compte tenu, du fait que les habitats sont totalement différents suite à l’implantation du projet, il sera 

nécessaire de prévoir un enherbement pour permettre le développement d’une prairie et donc la gestion par 

pâturage. Le projet, agri-voltaïque de La Machine, prévoit d’implanter une prairie multi-espèces.  

Cette gestion par pâturage va permettre le développement d’une biodiversité qui n’été pas présente sur la zone 

d’étude initialement. Ainsi, le projet va créer une diversité d’habitat plus importante (prairie et boisements). Le 

maintien d’une partie des boisements sera favorable pour les espèces initialement présentes tandis que les 

prairies vont permettre la colonisation de nouvelles espèces. Par conséquent, à terme, il est probable que la 

biodiversité soit plus importante (notamment au niveau des insectes) puisque l’on conservera les espèces 

typiques des milieux boisés auxquelles il faudra ajouter les espèces des milieux herbacés. 

L’ensemble du projet Agri Voltaïque de La Machine est présenté en annexe de ce document. 

Il convient également d’entretenir les lisières forestières et étêter les arbres en lisières pour éviter l’ombrage 

sur les panneaux solaires. Cet entretien devra être effectué en dehors des périodes de sensibilité des espèces 

et notamment la période de nidification des oiseaux. Il est donc préconisé d’entretenir les lisières entre le mois 

de septembre et le mois de février. Cette mesure va permettre d’éviter le dérangement et la destruction des 

nids. L’ensemble des boisements ne feront pas l’objet de mesure de gestion particulière. Il convient de les 

laisser tel quel. Seuls les arbres de grande taille en lisière seront taillés afin d’éviter un ombrage trop important 

sur les panneaux photovoltaïques. 

Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé pour l’entretien des espaces verts.  

Coût :  

- Entretien par pâturage : pas de surcoût pour le porteur de projet. 

- Enherbement : 2500 €/ha soit environ 29 325 € pour 11,73 ha 

- Entretien des lisières entourant le site : 1 €/ml/tous les 2 ans, soit environ 2200 € tous les 2 ans pour environ 

2200 ml 
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Mnat-12 : Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement et signature 

bipartie: guide chantier 

Prendre en compte les enjeux environnementaux dans le déroulement des activités de chantier 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) imposera aux entreprises candidates lors de l‘appel d’offre 

pour la réalisation des travaux, de présenter un Plan d’Assurance Environnement (PAE) détaillant les éléments 

suivants : 

- les mesures de prévention : propreté du matériel, révision fréquente du matériel ; 

- les mesures de prévention et d’intervention en cas d’accident : procédures adaptées aux enjeux et 

substances utilisées ; 

- les procédures de mise en œuvre des travaux selon le respect des milieux naturels environnants. 

- Le cahier des charges environnement devra être intégré au cahier des charges techniques de chaque 

entreprise prestataire. Chaque procédure du PAE fera l’objet en phase chantier d’une validation par le 

maître d’ouvrage, le maître d’œuvre et le coordinateur environnement. 

- Le choix du prestataire retenu intégrera une forte composante environnementale, sur la base du cahier 

des charges environnement et de la capacité des entreprises à satisfaire aux exigences du maître 

d’œuvre. Le Coordonnateur environnemental aura pour mission de vérifier et d’évaluer la cohérence 

des offres formulées au regard du critère environnemental. 

Par ailleurs, la charte « Chantier respectueux de l’environnement » sera mise en œuvre. L’enjeu d’un chantier 

respectueux de l’environnement est de limiter ces nuisances au bénéfice des riverains, des ouvriers et de 

l’environnement. 

Cette charte, fournie en annexe, expose, à travers 14 articles abordant chacun un thème différent, les 

différentes mesures permettant de minimiser les impacts des travaux sur l’environnement général. 

Cette charte correspond à des engagements pris par l’entreprise dans une optique de mise en place de mesures 

de réduction des nuisances liées au chantier. 

Elle devra être signée par tous les intervenants du chantier. 

Tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques professionnelles des travaux publics, les 

objectifs d’un chantier respectueux de l’environnement sont de : 

- limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier ; 

- limiter les risques sur la santé des ouvriers ; 

- limiter les pollutions de proximité lors du chantier ; 

- limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge. 

Le marché des entreprises prestataires inclura spécifiquement un chapitre relatif aux mesures d’urgence et au 

code de bonne conduite en cas d’incident amenant une pollution accidentelle des milieux environnants, et 

notamment des milieux aquatiques. En fonction de la nature de la pollution, les étapes de la procédure à la 

charge de l’entreprise prestataire sont variables. 

Ces mesures d’intervention consistent notamment en : 

- Un confinement de la pollution par pose de batardeaux, filtres à paille, bâches, etc., 

- La mise en œuvre de bassins de décantation provisoires, 
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- L’enlèvement des produits et matériaux souillés et transport vers des sites de traitements et décharges 

habilitées à recevoir ce type de déchet. 

 

Figure 11 : Filtres à pailles 

 (Source photo : CETE) 

Filtres à paille : à l’exutoire des bassins ou au niveau de point de vigilance extrême sur le chantier, des filtres 

devront être mis en place afin de garantir le rejet d’une eau de qualité au milieu naturel et souterrain. 

 

Figure 12 : Bassin provisoire de décantation des MES et autres polluants 

(Source photo : ADEV Environnement) 
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Figure 13 : Bac de stockages de produits chimiques 

(Source photo : CETE) 

Produits absorbants et barrages à hydrocarbures stockés dans les containers sur les installations : les kits 

absorbants antipollution sont rangés dans les véhicules de chantier. Les produits absorbants et les barrages à 

hydrocarbure sont stockés dans les containers des installations ouverts par l’encadrement dès l’embauche. 

Chaque site de travaux disposera d’un extincteur type ABC « tous feux ». 

Le tri des déchets sera organisé sur le chantier. 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 

 

 

7.2. SYNTHESE DES MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE COMPENSATION  

Le tableau ci-dessous détaille l’ensemble des mesures permettant d’éviter, de réduire ou compenser les effets du projet 

d’aménagement sur l’environnement, en phase travaux et en phase exploitation.  
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Tableau 47: Bilan des impacts du projet sur le milieu naturel et mesures associées. 

Thème Description de l'impact potentiel identifié 
Niveau de 

sensibilité 

Phase du 

projet* 

Type d'impact 
Intensité 

de l’impact 

Niveau 

d’impact 

Mesures d'évitement, réductrices, 

compensatoires ou d'accompagnement 

Impact 

résiduel 

attendu 
Négatif/ 

Positif 

Direct/ 

Indirect 
Durée 

Périmètre de protection ou 

d’inventaire 

Sites Natura 2000, ZNIEFF et autres espaces 

protégés  

Faible C Négatif Direct Permanent Faible Faible Mnat-1 : Evitement des milieux identifiés 

comme ayant des enjeux écologiques forts 

 

Mnat-2 : Phasage des travaux en dehors des 

périodes de fortes sensibilités pour la faune 

 

Mnat-3 : Absence d’éclairage permanent sur 

l’emprise du projet 

 

Mnat-4 : Mise en place de platelage en bois 

 

Mnart-5 : Mise en place d’ouvrage de 

franchissement du ruisseau 

 

Mnat-6 : Mise en place de pondoirs et d’abris 

favorable à l’herpétofaune 

 

Mnat-7 : Balisage des milieux évités 

 

Mnat-8 : Mise en place de panneau de 

sensibilisation. 

 

Mnat-9 : Mise en place d’une pente douce 

 

Mnat-10 : Mise en place de clôtures 

permissives à la petite faune 

 

Mnat-11 : Gestion adaptée des espaces verts 

 

Mnat-12 : Rédaction d’un Plan d’Assurance 

Environnement et signature bipartie : guide 

chantier 

Nul 

Faible E Négatif Direct Permanent Faible Faible Nul 

Nulle D Négatif Direct Permanent Nul Nul Nul 

Le milieu naturel 

Flore 
Faible à  

Modéré 

C Négatif Direct Temporaire Assez fort Faible Faible 

E Négatif Direct Permanent Faible Négligeable Nul 

D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Nul 

Habitat 
Faible à 

Assez fort 

C Négatif Direct Temporaire Assez fort Faible Faible 

E Négatif Direct Permanent Faible Négligeable Nul 

D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Nul 

Invertébrés, Insectes notamment Faible 

C Négatif Direct Temporaire Faible Négligeable Négligeable 

E Négatif Direct Permanent Faible Positif Positif 

D Négatif Direct Temporaire Faible Négligeable Négligeable 

Avifaune Modéré 

C Négatif Direct Temporaire Fort Modéré Faible 

E Négatif Direct Permanent Faible Négligeable Négligeable 

D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Faible 

Amphibien Assez fort 

C Négatif Direct Temporaire Assez fort Modéré Faible 

E Négatif Direct Permanent Faible Faible Faible 

D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Faible 

Reptile Faible 

C Négatif Direct Temporaire Faible Négligeable Négligeable 

E Négatif Direct Permanent Faible Négligeable Négligeable 

D Négatif Direct Temporaire Faible Négligeable Négligeable 

Chiroptères  Assez fort 

C Négatif Direct Temporaire Assez fort Modéré Faible 

E Négatif Direct Permanent Faible Faible Négligeable 

D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Nul 

Mammifères terrestres hors chiroptères Faible 

C Négatif Direct Temporaire Faible Négligeable Négligeable 

E Négatif Direct Permanent Faible Négligeable Négligeable 

D Négatif Direct Temporaire Faible Négligeable Négligeable 

*Phase du projet : chantier (C), Exploitation (E), Démantèlement (D) 
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7.3. ESTIMATION SOMMAIRE DES DEPENSES LIEES A L’ENVIRONNEMENT  

Les dépenses correspondant au coût des mesures en faveur de l'environnement prennent en compte l’ensemble des mesures 

d’évitement, de réduction ou de compensation. 

Ces mesures sont réparties de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

Tableau 48: Synthèse des mesures en phase chantier et exploitation, et estimation des coûts. 

Impacts N° Phase  Mesure  Evitement Réduction 
Mesure 

d’accompagnement 

Coût estimatif  

€ HT 

Milieu 

naturel 

MNat-1 Conception 
Evitement des milieux identifiés comme ayant des enjeux écologiques forts et 

assez forts 
   Intégré dans le coût de l’investissement  

MNat-2 Chantier Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes sensibilités pour la faune    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-3 Chantier Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-4 Exploitation Mise en place de platelages en bois    1 600 € HT par mètre linéaires soit environ 8 045 € HT pour 5 ml 

Mnat-5 Exploitation Mise en place d’ouvrage de franchissement du ruisseau    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-6 Exploitation Mise en place de pondoirs et d’abris favorable à l’herpétofaune    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-7 Chantier Balisage des milieux évités    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-8 Exploitation Mise en place de panneau de sensibilisation    3 600 € HT pour un panneau 

MNat-9 Exploitation Mise en place d’une pente douce    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-10 Exploitation Mise en place de clôtures permissives à la petite faune    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-11 Exploitation Gestion adaptée des espaces verts    

Entretien par pâturage : Intégré dans le coût de 

l’investissement 

Enherbement : 2500 €/ha soit environ 29 325 € pour 11,73 ha 

Entretien des lisières entourant le site : 1 €/ml/tous les 2 ans, 

soit environ 2200 € tous les 2 ans pour environ 2200 ml 

MNat-12 Chantier 
Rédaction d’un plan d’assurance environnement et signature bipartie : guide 

chantier 
   Intégré dans le coût de l’investissement 
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7.4. MODALITES DE SUIVI DE L’EFFICACITE DES MESURES PROPOSEES  

Conformément au décret 2011-2019 du 29/12/2011 portant réforme des études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages 

ou d’aménagements, il est nécessaire d’établir une procédure de suivi de l’efficacité des mesures proposées. 

Durant la phase d’exploitation, le maître d’ouvrage s’assurera de la bonne mise en œuvre des mesures présentées 

précédemment. 

7.4.1. SUIVI POST-IMPLANTATION. 

Un suivi post-implantation sera réalisé en interne par le maitre d’ouvrage, qui consignera ses observations dans un carnet de 

suivi des mesures. 

 

7.5. ANALYSE DES EFFETS CUMULES DU PROJET AVEC D’AUTRES P ROJETS CONNUS 

7.5.1. PREAMBULE SUR LA NOTION D’EFFETS CUMULES.  

La notion d’effets cumulés se réfère à la possibilité que les impacts temporaires ou permanents occasionnés par le projet 

s’ajoutent à ceux d’autres projets ou interventions passés, présents ou futurs, dans le même secteur ou à proximité de celui-

ci, engendrant ainsi des effets de plus grande ampleur sur le site. 

L’évaluation des effets cumulés porte sur un certain nombre de composantes environnementales correspondant aux 

préoccupations majeures identifiées dans le cadre de l’analyse environnementale. 

La notion d’effets cumulés recouvre l’addition, dans le temps ou dans l’espace, d’effets directs ou indirects issus d’un ou de 

plusieurs projets et concernant la même entité (ressources, populations ou communautés humaines ou naturelles, 

écosystèmes, activités, …). Elle inclut aussi la notion de synergie entre effets. 

 

7.5.2. QUELS PROJETS PRENDRE EN COMPTE 

Conformément à l’article R 122-5, fixant le contenu règlementaire de l’étude d’impact, les projets à prendre en compte sont 

ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact :  

- ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ;  

- ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité administrative de 

l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et devenu 

caduc, ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est 

plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage. 

7.5.3. PROJETS ANALYSES 

L’analyse des documents disponibles sur le site internet de la préfecture de la Nièvre et de la DREAL Bourgogne Franche-

Comté a permis de faire ressortir un projet pouvant avoir des effets cumulés avec le projet d’implantation d’une centrale 

photovoltaïque au sol sur la commune de La Machine. Il s’agit des projets suivants : 

• Projet de parc éolien du Châtaignier à Bazolles (58) 

• Projet de parc photovoltaïque au sol sur la commune de Decize (58) 

• Projet de parc éolien des Portes du Nivernais sur les communes de Langeron et Saint-Pierre-le-Moûtier (58) 

• Projet de carrière alluvionnaire (renouvellement et extension) sur le territoire de la commune de Chevenon (58) 

La MRAE Bourgogne Franche-Comté a émis un avis sur le projet de parc éolien du Châtaignier à Bazolles en date du 3 juillet 

2018. Les principaux impacts des parcs éoliens sont la mortalité sur les oiseaux et les chiroptères. Le projet de parc 

photovoltaïque sur la commune de La Machine n’entraîne pas les mêmes impacts que ceux engendrés par un parc éolien. Un 

parc solaire n’entraine pas une mortalité supplémentaire vis-à-vis des oiseaux et des chiroptères. De plus, les deux projets 

sont distants d’environ 35 km. Compte tenu des impacts différents et de la distance entre les projets, le projet de La Machine 

n’est pas susceptible d’avoir des effets cumulés avec ce parc éolien. 

La MRAE Bourgogne Franche-Comté a émis un avis sur le projet de parc photovoltaïque au sol sur la commune de Decize en 

date du 16 juin 2018. Le projet de Decize se situe à environ 6 km de la zone d’étude du projet sur la commune de La Machine. 

Le projet de Decize se situe sur des milieux ouverts de type prairie. Les habitats sont donc totalement différents avec les 

milieux boisés présent sur le projet de La Machine. Au vu de ces éléments, le projet de La Machine n’est pas susceptible d’avoir 

des effets cumulés avec ce projet. 

La MRAE Bourgogne Franche-Comté a émis un avis sur le projet de parc éolien des Portes du Nivernais sur les communes de 

Langeron et Saint-Pierre-le-Moûtier en date du 27 février 2018. Les principaux impacts des parcs éoliens sont la mortalité sur 

les oiseaux et les chiroptères. Le projet de parc photovoltaïque sur la commune de La Machine n’entraîne pas les mêmes 

impacts que ceux engendrés par un parc éolien. Un parc solaire n’entraine pas une mortalité supplémentaire vis-à-vis des 

oiseaux et des chiroptères. De plus, les deux projets sont distants d’environ 40 km. Compte tenu des impacts différents et de 

la distance entre les projets, le projet de La Machine n’est pas susceptible d’avoir des effets cumulés avec ce parc éolien. 

La MRAE Bourgogne Franche-Comté a émis un avis sur le projet de carrière alluvionnaire (renouvellement et extension) sur le 

territoire de la commune de Chevenon en date du 18 décembre 2018. Le projet de Chevenon se situe à environ 20 km de la 

zone d’étude du projet sur la commune de La Machine. Le projet impact des milieux ouverts (prairie, culture …) qui sont donc 

différents des milieux (boisements) présents sur le projet de La Machine. Au vu de ces éléments, le projet de La Machine n’est 

pas susceptible d’avoir des effets cumulés avec ce projet. 

 

Par conséquent, le projet de parc photovoltaïque sur la commune de La Machine n’est pas susceptible d’avoir un effet 

cumulé avec les impacts des autres projets. 
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9. Annexes 

 

Annexe 1: Guide pour la réalisation d'un chantier respectueux de l'environnement. 
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Annexe 2 : Description du projet Agri-voltaïque de La Machine. 
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PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL DE LA MACHINE – FORET DES GLENONS (58) 
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I. DIAGNOSTIC PAYSAGER 

 

A. LOCALISATION DU PROJET ET DES AIRES D’ETUDE ASSOCIEES  

Le site du projet est localisé sur la commune de La Machine, dans la partie sud du département de la Nièvre (58), à une trentaine de 

kilomètres au sud-est de Nevers. Il est situé à l’extrémité sud du plateau boisé Nivernais qui se distingue nettement de la vallée de la 

Loire cheminant dans un axe sud-est/nord-ouest, et de la dépression du Bazois à l’est.   

La réflexion paysagère sur l'évolution du site ne se limite pas aux abords immédiats du projet mais s'appuie sur un territoire 

volontairement élargi autour du site du projet. 

A partir du site du projet, deux aires d’étude ont ainsi été définies : le périmètre d’étude rapproché et le périmètre d’étude éloigné. 

 

A) LE SITE DU PROJET 

Le site du projet est situé au sud-est de La Machine, en limite de la clairière urbaine, au cœur du massif boisé de La Machine, à proximité 

d’anciens crassiers - zone de stockage des résidus de l'activité minière. 

 

B) LE PERIMETRE D’ETUDE RAPPROCHE (1 KM DE DISTANCE PAR RAPPORT AUX 

LIMITES DU SITE) : 

Le périmètre d’étude rapproché correspond à l’emprise du projet et aux espaces situés à proximité de l’emprise du projet à 1 kilomètre.  

C’est le périmètre d’étude des perceptions visuelles et sociales du paysage quotidien depuis les espaces habités et fréquentés 

proches de la zone. 

Cette zone comprend sur ses abords directs : 

• Le Bois des Glênons (bois privé) ; 

• Des équipements : le terrain de sport du stade Etienne Marets ; 

• Des entreprises : SONIMETAL, BBF scierie, VGB France Préfabriqués ; 

• La rue du Puits Henry avec ses habitations en chapelet le long de la voie, la rue Gustave Grillas et la rue Paul et Auguste 

Couture ; 

Cette zone comprend ensuite : 

• Le bourg de La Machine avec l’église et la place de la Victoire, les commerces (etc.) ; 

• Le musée de la Mine, l’ancien Puits des Glénons et sa galerie de mine ; 

• Le gymnase Maurice Rousseau, centre d’animation Christian Gros, la base de loisirs située à l’Etang de Grenetier ; 

• La forêt Domaniale des Minimes. 

 

 

 

 

C) LE PERIMETRE D’ETUDE ELOIGNE (5 KM DE DISTANCE PAR RAPPORT AUX LIMITES 

DU SITE) 

Le périmètre d’étude éloigné permet d’étudier les éléments du paysage, les structures paysagères, les sites et les éléments 

patrimoniaux concernés directement ou indirectement par le projet et ses aménagements connexes. 

Ce périmètre permet de localiser le projet dans un environnement plus large. A cette échelle, il s’agit de montrer les interactions 

visuelles potentielles avec les monuments historiques, les lieux de fréquentations touristiques ou encore les grands axes de circulation. 

Campé sur un affleurement gréseux houillers, le périmètre d’étude éloigné présente un paysage d’une industrie métallurgique 

ancienne marqué par son architecture industrielle, ses cités minières et ses dépôts de stériles qui se déploient jusque dans la forêt.  

Il participe du plateau boisé Nivernais qui sépare la vallée de la Loire à l’ouest, de la dépression du Bazois à l’est et abrite la forêt 

Domaniale des Minimes.  

Ce paysage à dominantes boisés a pris place sur un relief affirmé du horst de La Machine qui forme une barrière visuelle isolant l’unité 

paysagère des Amognes de celle de Bazois.  

Le périmètre d’étude éloigné comprend les communes de : 

• La Machine 

• Champvert 

• Thianges 

• Trois-Vèvres 

• Sougy-sur-Loire 

• Saint-Léger-des-Vignes 

• Ville-Langy 

• Verneuil 

• Diennes-Aubigny 
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Carte 1 : Les périmètres d’étude du projet
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B. L’ATLAS DES PAYSAGES DE LA NIEVRE 

A) DEFINITION DE L’UNITE PAYSAGERE  

Les ensembles paysagers permettent de comprendre comment s’organise et se structure le paysage.  

Une unité paysagère est une entité spatiale dont l’ensemble des caractères présentent une homogénéité d’aspect, sans qu'il y ait 

uniformité systématique. Ces caractères s'apprécient notamment à travers : le relief, l'hydrographie, l’occupation du sol, les formes 

d'habitat, les formes de végétation, la nature des visions, les ambiances, les frontières régionales géographiques et/ou historiques.  

Elle se distingue des unités voisines par une différence de présence, d’organisation ou de forme de ces caractères. Une unité paysagère 

peut être divisée en sous-unités paysagères, celles-ci se distinguant les unes des autres par une légère différence d’organisation ou de 

forme de leurs composantes par rapport aux unités elles-mêmes. 

Les unités paysagères regroupent plusieurs communes et sont souvent de grande dimension, entre l’échelle régionale et locale. Elles 

comprennent la plupart du temps un ou deux pôles urbains importants.   

 

B) LES UNITES PAYSAGERES  

A l’échelle du périmètre d’étude éloigné, on rencontre principalement deux grands ensembles paysagers présents sur le 

département de la Nièvre : 

• Les Amognes 

• Les paysages bocagers du Bazois 

Puis effleurent sur sa partie sud deux autres unités paysagères : 

• Le val de la Loire 

• Le Pays de Fours  

A l’échelle du périmètre d’étude rapproché, seule est concernée la sous unité paysagère du massif de La Machine. 

Ces ensembles paysagers sont décrits dans l’Atlas des paysages de la Nièvre, paru en 2011.  

L’ensemble paysager « Les Amognes » est le type de paysage le plus représenté à l’échelle du périmètre éloigné. Ce type de paysage 

concerne une large partie ouest du périmètre d’étude éloigné. Le site du projet est situé dans cet ensemble paysager. 

 

 

 

 

Carte 2 : Les périmètres d’étude au sein des unités paysagères du département de la Nièvre. Source : Atlas des paysages de la Nièvre

Site du projet 
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Carte 3 : Les unités paysagères du périmètre d’étude
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C) LES AMOGNES 

Les Amognes prennent place à l’extrémité sud du plateau boisé Nivernais. En forme de vaste cuvette entourée de reliefs boisés, ce 

petit pays du Nivernais est interrompu par des vallons bocagers et de vastes clairières de champs ouverts.  

L’Ixeure et ses affluents donnent au paysage une grande variété de reliefs, localement prononcés. Ces variations offrent des vues 

lointaines depuis les replats dégagés des hauteurs, même dans les parties plus boisées et bocagères. Les fonds humides sont plus 

fermés donnant une ambiance intime aux abords des cours d’eau. 

Les Amognes sont caractérisées par une forte présence de la forêt et de boisements plus circonscris. Entrer dans les Amognes nécessite 

systématiquement de traverser la forêt ou de la longer de près. Elle en constitue les horizons majeurs, délimitant des clairières ou les 

vallons. 

Alternant paysages ouverts et plus intimes, les Amognes se parcourent comme un dédale, où se succèdent différents paysages, dans 

une grande diversité d’ambiances. Cela est dû à l’échelle qui varie mais aussi à une composition mêlant haies bocagères, prairie, 

parcelles de grandes cultures, arbres isolés, petits boisements, lisières forestières, petits cours d’eau, saules. Le paysage est ordonné 

sans monotonie. On passe très vite d’une ambiance à une autre, en parcourant de petites routes aux tracés variés alternant section en 

crête ou descente dans les fonds. 

 

 
Photo 1 : vue aérienne du bocage composite aux environs de Trois-Vèvres, avec 

de grandes masses boisées et des espaces bocagers ouverts. 
Source : google 

 
Photo 2 : paysages de bocage ouvert depuis la RD9 à Trois-Vèvres, en 

direction de l’ouest. 
Source : Photo J. Vignes 

 

D) LES PAYSAGES BOCAGERS DU BAZOIS  

Le Bazois apparaît comme une dépression en creux, bosselée et dominée à l’ouest et à l’est par les reliefs forestiers prononcés des 

entités voisines.  Les reliefs de ses franges offrent ainsi plusieurs points de vue panoramique sur son maillage de parcelles bocagères. 

La dépression du Bazois déroule ses collines d’argiles et de marnes humides, propices aux prairies bocagères.  

Son maillage de parcelles bocagères qui alternent grandes cultures et prairies forme un ensemble homogène aux paysages paisibles 

sur un relief tout en rondeur. C’est l’image de la campagne nivernaise avec les bœufs à la robe blanche, les haies et les arbres qui se 

détachent sur un bocage de collines douces couvertes de prairies grasses.   

L’habitat y est depuis longtemps dispersé, fermes et hameaux s’éparpillant au milieu des prés. Parfois un clocher apparaît au loin, les 

villages et les hameaux restent discrets se fondant dans un paysage de collines ondulantes. 

 

 
Photo 3 : vue aérienne des paysages bocagers du Bazois où s’entremêlent prairies 

et cultures – Source : google 

 
Photo 4 : paysages de plaine et de bocage mêlés aux buttes dans le secteur 

de Thianges - Source : Photo J. Vignes 

 

E) LE VAL DE LOIRE 

Paysage emblématique majeur du département, le Val de Loire est unité étroite qui traverse ou limite la totalité du département.   

Le large fond de vallée est bordé de coteaux de hauteurs variables qui s’imposent peu et ne forment que ponctuellement une ligne de 

force perceptible. La Loire est un cours d’eau libre et sauvage. Les notions de lit mineur et majeur prennent ici toute leur signification 

en fonction des divagations de l’eau, paisible et verdoyant en été, puissant voire menaçant en hiver. 

La vallée forme un couloir ample, donnant certes quelques perspectives lointaines mais centrées sur la Loire, offrant un univers 

particulier en soi.  

Elle concentre une grande partie des habitants de la Nièvre et est empruntée par de nombreux axes de communication. Ses paysages 

sont donc fortement visibles et constituent une véritable vitrine du département. Si les parties plus naturelles offrent des perceptions 

partielles, les villages et les bourgs installés en rive droite en bord de Loire créent au contraire des évènements bien lisibles. 

 Au gré des confluences qui renforcent la Loire, de la traversée de couches géologiques différentes et de l’urbanisation, plus ieurs 

parties de la vallée se distinguent. 

L’amont de Nevers offre une vallée à l’échelle plus restreinte qui forme un couloir cerné de coteaux de faible hauteur, entrecoupés de 

vallons doux.  

Son fond très plat mêle cultures et prairies bocagères. Peu visible, la Loire s’apparente plus à une rivière de bonne taille. Les villes de 

Decize et de Saint-Léger-des-Vignes se sont implantées à proximité de la confluence Loire /Aron. A ce carrefour de voies de 

communication, Decize revêt un caractère patrimonial avec ses remparts, la diversité de ses voies d’eau et de ses ponts. 

 



Etude Paysagère et patrimoniale 

Projet de centrale photovoltaïque au sol– Commune de La Machine (58) 

 
Photo 5 : vue aérienne des paysages de la vallée de la Loire. La vallée plate et 

sauvage, accueille prairie, culture et pôle urbains. C’est un axe majeur de 
communication routière et ferroviaire - Source : Google 

 
Photo 6 : La vallée de la Loire densément habitée - 

Source : Photo J. Vignes 

 

F) LE PAYS DE FOURS 

Entre Loire et Morvan, le pays de Fours s’apparente à un vaste plateau forestier entrecoupé de vallées bocagères peu profondes. Alors 

que cette unité paysagère présente une succession d’ambiances intimes à la faveur d’une clairière ou d’un fond de vallée, quelques 

ouvertures, parfois de légers belvédères, offrent des vues plus lointaines, souvent sur un paysage homogène sans ligne de force ni de 

points de repère mais avec en toile de fond la montagne du Morvan aux sommets arrondis et boisés.   

Le Pays de Fours forme un glacis adossé au Bas Morvan qui descend en pente douce vers l’Aron. Les deux vallées principales de l’Alène 

et de l’Aron ont un relief tout en douceur qui contraste avec les grands massifs forestiers qui les bordent. Le paysage s’ouvre, offrant 

des percées visuelles à travers les arbres, à la faveur des parcelles de prairies. Les prairies bocagères, lumineuses, remontent sur les 

coteaux jusqu’aux boisements qui forment une lisière sombre. Le paysage s’ouvre parfois à la faveur d’une parcelle plus vaste. Par 

endroits l’entretien des haies moins régulier amoindrit la lisibilité de ce paysage de vallée. 

Pour la vallée de l’Aron, une forte dissymétrie des coteaux apparaît. Le coteau nord plus haut, qui forme la transition avec le Bazois, 

marque une direction plus forte. Par contre vers l’est la limite de la vallée est moins accentuée ou plus progressive.  Le cours d’eau 

reste discret. A l’inverse, le canal du Nivernais collatéral à l’Aron, est visible en surplomb depuis le coteau au nord. 

 

 

G) LE MASSIF DE LA MACHINE 

Le massif de La Machine constitue une sous unité de l’unité paysages des Amognes.  

Hormis quelques clairières, le massif de La Machine est un paysage à dominante boisée. La forêt continue, étirée du nord au sud, de 

Billy-Chevannes à Saint-Léger-des-Vignes et qui comprend la Forêt Domaniale des Minimes, les Bois d’Anlézy et de Billy, prend place 

sur un relief marqué par la ligne de faille nord/sud qui délimite le horst de La Machine et culmine sous forme de buttes et de crêtes 

fermant le paysage vers l’Est. 

Ce relief boisé constitue une limite forte dans le paysage qui contraste avec les ambiances paysagères bocagères ou de grandes 

cultures du Bazois ou du cœur des Amognes. 

Seule agglomération, La Machine ouvre une clairière urbaine et industrielle dans la forêt. La nappe forestière laisse place sans 

transition à une nappe urbaine.  

Il s’agit d’une concentration urbaine importante, marquée par son héritage industriel, ses cités minières et ses dépôts de stériles qui 

se déploient jusque dans la forêt. 

Ces cités ouvrières que l’on découvre soudainement au débouché de la forêt surprennent. Ce lieu est unique et atypique : une vaste 

clairière densément urbanisée. On est loin d’une organisation villageoise habituelle, plutôt d’une ville « nouvelle » avec sa propre 

logique minière de conquête de l’espace. Un quadrillage de rues régulières distribue les maisons avec rigueur sur un horizon boisé 

très proche.  

 
Photo 7 : vue aérienne du Massif de La Machine avec la clairière urbaine de 

La Machine - Source : Google 

 
Photo 8 : Vue depuis la cité minière des Minimes en direction de la Forêt 

Domaniale des Minimes - Source :  Photo J. Vignes 

 
Photo 9 : vue aérienne de la vallée de l’Aron avec ses versants bocagers et 

boisés - Source : Google 

 
Photo 10 : Vue en direction du Pays de Fours dont on aperçoit le coteau ourlé de 

boisements en arrière-plan -Source :  Photo J. Vignes 
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Carte 4 : Le projet au sein du Massif de la Machine  

Le massif de 

La Machine 



Etude Paysagère et patrimoniale 

Projet de centrale photovoltaïque au sol– Commune de La Machine (58) 

C. LES FONDEMENTS ET LES MOTIFS DU PAYSAGE  

Le relief, l’hydrographie et le couvert forestier constituent le socle des paysages et participent à délimiter le bassin visuel dans lequel 

va s’inscrire le projet. 

A) A L’ECHELLE DU PERIMETRE ELOIGNE  (5 KM) 

(1) La houillère de la machine 

Entre bassin parisien et massif central, le territoire du périmètre d’étude éloigné regroupe une palette géologique diversifiée qui inscrit 

ce dernier dans une région de failles où se côtoie toute une série de petits compartiments formés de roches sédimentaires : marnes 

et argiles, affleurements gréseux et houillers.   

L’érosion ayant raboté l’ensemble, les failles restent lisibles à la mutation des sols, en particulier, entre bocage et plaine ouverte, sans 

trace dans le relief.  

L’ancien bassin houiller qui s’étire du nord au sud entre deux failles, de Decize à La Machine, constitue une enclave géologique. Le 

rehaussement des roches par le horst de La Machine a permis d’exhumer des matériaux très anciens avec leurs veines de houille, et 

donc d’exploiter ces filons. Le charbon de la houillère de La Machine fut pendant près de deux cents ans la principale ressource de la 

ville. 

(2) Relief et hydrographie 

Le relief est composé d’un chevelu de ruisseaux qui a entaillé une série de petits vallons. L’ensemble forme une cuvette bosselée, 

inclinée vers la Loire, où aboutissent les petits ruisseaux qui drainent les eaux du pays. Les collines peu hautes n’en ont pas moins des 

pentes assez fortes, et se succèdent sans interruption, morcelant la campagne en une infinité de petits recoins à l’horizon étroit, 

donnant à l’ensemble un aspect « moutonné ». 

(3) La couverture boisée 

La forêt qui recouvre l’ancien bassin houiller entre Decize et La Machine s’étire du nord au sud entre deux failles. Elle occupe pour 

l’essentiel les points hauts et les terres pauvres du horst de la Machine. Il s’agit pour moitié de forêts communales (forêts communales 

de La Machine, sectionale des Fromageots, de Trois-Vèvres, de Thianges, de Langy) et domaniale (forêt domaniale des Minimes sur le 

flanc ouest de La Machine). Le périmètre d’étude éloigné comprend également des bois privés : le bois des Glénons, le Grand Bois, la 

forêt de Vanzé, le bois des Frétys, le bois du Pavillon et le bois de Thianges.  

Ces forêts de futaie de feuillus et taillis sont composées essentiellement de chênaie-charmaie (chênes rouvre et pédonculé avec taillis 

de charme). La forêt domaniale des Minimes est en partie entretenue en futaie de feuillus. Quelques plantations de conifères 

apparaissent très ponctuellement ainsi que des futaies mixtes.  

(4) Des horizons délimités par la forêt 

Entre l’armature boisée qui recouvre les reliefs de la Horst de La Machine et le paysage bocager et homogène du Bazois, les masses 

boisées conditionnent les vues, opèrent comme des masques visuels et confinent La Machine dans un écrin de verdure.   

La forêt est bien évidemment très prégnante. Elle recouvre le territoire sur les deux-tiers ouest du périmètre d’étude éloigné comme 

un gigantesque océan de verdure dont les lisières ourlent les horizons. Elle est très visible, que cela soit en vues rapprochées ou 

lointaines. 

En vue interne (au cœur de la forêt), les paysages sont moins diversifiés et les vues à plus courte distance. Les éléments les plus 

remarquables sont associés aux grandes voies traversant la forêt, aux routes forestières et aux clairières agricoles associées aux vallons.  

Le tiers est du périmètre d’étude éloigné correspond au Bazois. Les vues y sont moins opaques, donnant à voir un dédale de collines 

ondulantes, quadrillées par des parcelles de prairies bocagères et de cultures et ponctuées d’arbres isolés et de haies relictuelles 

arborées. 

 

Carte 5 : Carte géologique simplifiée 

Site du 

projet 
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Carte 6 : le relief du périmètre d’étude éloigné 

 

Carte 7 : La couverture boisée du périmètre éloigné 
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Photo 11 : Des horizons délimités par la forêt. Vue depuis la rue Daniel 

Michel à La Machine, en direction du site de projet - Source :  Photo J. Vignes 

 

 
Photo 12 : Zone de stockage des résidus de l'activité minière située à proximité de 

la base de loisirs de l’Etang Grenetier - Source :  Photo J. Vignes 

 
Photo 13 : La forêt domaniale des Minimes sur le flanc ouest de La Machine. 

Vue depuis le GR3, au croisement de la RD9 - Source :  Photo J. Vignes 
 

 
Photo 14 : En limite sud-est du périmètre d’étude éloigné, vue sur la forêt de 

Vanzé - Source :  Photo J. Vignes 

  

Les enjeux du projet vis-à-vis des lieux de vie dans le périmètre éloigné sont considérés comme faibles du fait de la présence de la 

forêt qui opère comme un écran opaque et circonscrit le site du projet.  

 

 

 

Carte 8: Synthèse des fonctionnements visuels à l’échelle du périmètre d’étude éloigné

LA MACHINE 
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B) A L’ECHELLE DU PERIMETRE D’ETUDE RAPPROCHE (1 KM)  

Le périmètre d’étude rapproché correspond à cette imbrication entre la nappe urbaine et la nappe forestière. Ces deux entités se 

côtoient sans transition. A proximité du site d’étude, ce sont les équipements sportifs, les bâtiments industriels et les zones de 

stockages qui font office de zones tampons entre la ville et la couverture boisée. 

(1) Le socle géologique 

Ces espaces périphériques diffus, trouvent probablement leur origine dans le passé industriel de ce secteur urbain. Le rehaussement 

des roches par le horst de La Machine a permis d’exhumer des matériaux très anciens avec leurs veines de houille, et donc d’exploiter 

ces filons. Le puits des Glénons est aujourd‘hui fermé mais témoigne des anciennes activités minières du site. 

(2) Une clairière urbaine 

Activités industrielles et ville habitée cohabitent dans la clairière. La ville de La Machine se déploient à partir de deux axes forts, 

l’avenue de la République et la rue Paul Vaillant Couturier. Ces deux axes ramifient quantités de rues qui se développent en doigts de 

gants et déterminent les extentions urbaines.  

La révolution industrielle ayant provoqué la concentration géographique des activités économiques et donc des hommes sur les bassins 

miniers, l’exploitation charbonnière fait d’un hameau de 400 habitants en 1785 une ville de 5 000 hab. en 1890 et de 6 000 à l’apogée 

de l’exploitation en 1960. La Machine est donc l’exemple de ce que l’on appelle une ville champignon. 

Les cités ouvrières participent du paysage de la ville, avec leurs propres logiques minières de conquête de l’espace, selon un quadrillage 

de rues régulières qui distribue les maisons avec rigueur sur un horizon boisé très proche.   

(3) Un relief ondulé 

La ville est restée à distance des vallons humides, se déployant sur les reliefs bombés dont le point haut culmine à 274 mètres 

d’altitude. Le réseau hydrographique et les années successives d’extraction minière ont modelé le relief du périmètre d’étude 

rapproché pour en faire un territoire tout en bosses et en creux.  

Les vallons humides abritent des étangs comme l’étang Grenetier, aujourd’hui base de loisirs. 

(4) La couverture boisée 

La forêt recouvre les trois quarts du périmètre d’étude rapproché. Elle est très prégnante. Sa présence atténue les nuances 

topographiques et occulte les vues lointaines. Elle est constituée de feuillus en taillis et futaie. 

 

Situé dans la zone tampon, en limite de la lisière urbaine et forestière, le projet est peu impactant à l’échelle du périmètre 

rapproché. Les enjeux sont considérés comme faible majoritairement à forts ponctuellement. 

 

 

Carte 9 : Les motifs du paysage du périmètre d’étude rapproché 
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D. LES AXES DE COMMUNICATIONS ET LES LIEUX DE VIES 

A) A L’ECHELLE DU PERIMETRE D’ETUDE ELOIGNE (5 KM)  

(1) Implantation humaine 

Le territoire du périmètre d’étude éloigné ne comporte pas de bourgs imposants mis à part La Machine dont la particularité réside 

dans ses cités ouvrières (Minimes, Ste-Marie, Ste-Eudoxie), venant augmenter dans des logiques tout à fait inédites le noyau originel.  

La Machine se niche au cœur de la forêt, dans une clairière, sur un relief bombé, cerné de vallons humides. Originellement implantée 

sur le point haut du promontoire, à 270m d’altitude environ, la ville a petit à petit gagné sur la forêt. La nappe forestière laisse place 

sans transition à une nappe urbaine. 

Hormis La Machine qui est une vaste clairière densément urbanisée, la forêt n’abrite que très peu d’unité d’habitation  : La Tête aux 

Prêtres, Le Pavillon des Bois, Les Fenaults, tous trois égrenés le long de la RD9, il y a également la zone industrielle du Puits Henri-Paul, 

qui, en cul de sac, est reliée à la RD9. Le Domaine de Grillot et La Moquerie sont également en cul de sac dans la forêt.  

Les autres unités du côté des Amognes correspondent aux vallons ouverts. Côté Bazois, les hameaux et fermes isolées sont disséminés 

dans le territoire agricole au gré des opportunités topographiques, à flanc de coteau, dans des dépressions ou en point haut et sont 

associés à un réseau viaire plus dense, formé de petites routes locales internes aux communes.  

 

Carte 10 : Le réseau viaire et les lieux de vies du périmètre d’étude éloigné 

 
Figure 1 : Le Pavillon des Bois sur la RD9 - Source : Géoportail

 

 
Figure 2 :  La cité des Minimes - Source :  Géoportail

 

 Photo 15 :  Le Pavillon des Bois - Source :  Photo J. Vignes  Photo 16 : La cité des Minimes - Source :  Photo J. Vignes 
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(2) Un réseau viaire hiérarchisé 

La vallée de la Loire 

C’est la vallée de la Loire le couloir de communication naturel et historique du territoire. Elle concentre les voies navigables, la voie 

ferrée et la RD981 qui relie Nevers à Autun. Situés à l’extrémité sud du périmètre d’étude, la vallée Ligérienne ne permet pas de vues 

en direction du projet.  

La RD34 

En marge de la vallée de la Loire, La Machine prend place sur un axe nord-sud, la RD34, qui relie Moulin à Clamecy et plus localement 

Decize à St-Saulge. A l’échelle du périmètre d’étude, cet axe est compris entre la RD26 au nord et la RD981 au sud. Alors qu’il 

traverse la forêt sur presque toute sa longueur, ce n’est qu’à hauteur de La Machine qu’il croise et distribue d’autres voies 

secondaires comme la RD9 en direction de Trois-Vèvres, la RD271 en direction de Bussières ou la RD194 en direction de Thianges, ou 

des voies de dessertes des différents quartiers de la ville minière. 

La RD26 

A l’extrémité nord du périmètre d’étude, cette route traverse chemine à découvert dans les paysages du Bazois. 

La RD9 

A l’ouest de La Machine, La RD9 s’enfonce dans le Bois du Pavillon de manière rectiligne. Elle offre un paysage de forêt, très fermé. 

B) A L’ECHELLE DU PERIMETRE D’ETUDE RAPPROCHE (1 KM)  

(1) Un réseau viaire local 

A l’échelle du périmètre rapproché du site, l’axe routier le plus important est la RD34 qui ondule légèrement dans un axe nord/sud en 

situation boisée ou urbaine. Depuis cette route, le site du projet n’est pas ou peu perceptible car fondu dans le contexte forestier ou 

urbain. 

Le réseau routier de desserte de la zone périphérique offre des vues proches à intermédiaires en fonction des motifs boisés ou bâtis. 

Le site du projet se découvre en vue proche via la rue du Puis Henry puis la RD271 qui chemine en direction de Bussières et la rue Paul 

et Auguste Couture.  

 
Photo 17 : Chemin de terre en limite de site au sud-est - Source : Photo 

J.Vignes 

 
Photo 18 : La RD271. Le site de projet se situe sur la partie gauche de la photo 

- Source : Photo J.Vignes 

 

 
Photo 19 : Baraquement dans le coude de la rue Paul et Auguste Couture, en 

face de la société Sonimétal. Le site de projet se situe en arrière-plan - 
Source : Photo J.Vignes 

 
Photo 20 : Entrée d’un site industriel à l’abandon, au croisement de la rue Paul 

et Auguste Couture et de la route dite de la « Forêt des Glénons » - Source : 
Photo J.Vignes 

 

 
Photo 21 : RD271, à la sortie de La Machine. Le site de projet se situe sur la 

partie droite de la photo - Source : Photo J.Vignes 

 
Photo 22 : Entrée de la Société VGB, route dite de la « Forêt des Glénons ». Le 

site de projet se situe en fond de parcelle de l’entreprise - Source : Photo 
J.Vignes 

(2) Les abords du site de projet : entre ville et forêt 

A environ 500 mètres du centre bourg, le site du projet prend place dans cette zone tampon entre la ville et la forêt constituée 

d’équipements, d’espaces techniques et de bâti à l’architecture industrielle.    

Il côtoie également sur sa partie nord-ouest le quartier de la Chaume. Cette zone d’habitation s’égrène en maisons individuelles le long 

de la rue Louis Henri Roblin qui devient le rue Gustave Grillas et de la rue du Puits Henry. Ces deux axes se rejoignent ensuite pour 

s’enfoncer dans les bois, longer le site de projet sous le nom de RD271 et rejoindre le hameau de Bussières. Ce secteur est 

potentiellement en vue directe avec le projet.    

Sur son flanc sud-ouest, le site de projet est bordé par la rue Paul et Auguste Couture qui dessert la société VGB France Préfabriqués. 

Son contexte boisé constituera un filtre opaque notamment depuis la route industrielle du pré Charpin.  

Enfin, l’angle sud-est du site de projet vient s’appuyer sur la limite cadastrale de la société VGB France Préfabriqués et sur un chemin 

de terre au milieu du bois qui relie la RD271 à la route encaissée dite la route industrielle du prè Charpin, ancien axe de la voie ferrée 

que connectait la houillère au port de La Copine sur le canal du Nivernais. Les masques boisés limiteront les vues dans ce secteur.  
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Figure 3 : Coupe AA’- Coupe longitudinale nord-ouest/sud-est, à l’échelle du périmètre d’étude rapproché, à cheval sur les deux vallons du ruisseau de Rosières et 

du ruisseau de Fond de Judas. Le site est en léger contre-bas par rapport à la ville. Un petit bosquet permet une transition douce côté ville. Le site correspond à un 

talweg qui alimente le ruisseau de Fond de Judas plus bas.  

 
Photo 23 : Place de la mairie de La Machine, derrière l’église - Source : Photo 

J.Vignes 

 
Photo 24 : Ancien Puits des Glénons, rue Louis Lanoizelée- Source : Photo 

J.Vignes 

 

 

 

Figure 4 : Coupe BB’ -Coupe transversale du site dans le sens nord-est/sud-ouest. Le site est entouré de bois plus ou moins opaques et longé par deux rues. 

 
Photo 25 : Rue Paul et Auguste Couture. Le site de projet se situe sur la partie 

gauche de la photo - Source : Photo J.Vignes 

 
Photo 26 : Croisement de la rue du Puits Henry et de la rue Gustave Grillas. Le 

site de projet se situe sur la gauche de la photo, quelques maisons 
commencent à lui faire face - Source : Photo J.Vignes 

Chemin de terre 
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Carte 11 : Le site dans son contexte immédiat 

 

Carte 12 : Le site dans son contexte immédiat 

Entre les vallées de la Loire et de L’Aron qui regroupent les plus grandes concentrations urbaines et de réseaux de communication 

et les unités d’habitations isolées dans des clairières du massif boisé de La Machine, les enjeux du projet vis-à-vis des lieux de vie et 

des axes de communication dans le périmètre éloigné sont considérés comme faibles.  

A l’inverse, les abords du site sont plus vulnérables, notamment vis-à-vis du quartier de la Chaume dont les enjeux sont considérés 

comme forts. Il est donc vivement recommandé de conserver des filtres arborées et arbustives d’essence locales pour dissimuler le 

site de manière à ce que le projet s’intègre facilement dans son environnement. 
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E. LES LIEUX DE FREQUENTATION TOURISTIQUE ET LES SITES E MBLEMATIQUES 

A) EN PERIPHERIE : LA VALLEE DE LA LOIRE COMME POLE D’ATTRACTION 

TOURISTIQUE 

Le territoire d’étude n’est pas une destination touristique majeure. Cependant il existe de la part de la commune de La Machine une 

volonté de mettre en lumière le passé minier de la ville, avec le musée de la Mine et le Puits des Glénons.  

A l’échelle du département, la volonté est de développer un tourisme vert basé sur la mise en valeur du patrimoine historique et 

paysager, d’autant que la proximité de la vallée de la Loire constitue un véritable atout dans la stratégie touristique globale. 

A l’échelle du périmètre d’étude éloigné, le centre d’intérêt touristique se situe en périphérie de la zone d’étude, au sud. Il s’agit des 

vallées de la Loire, de l’Aron et du canal du Nivernais qui constituent un pôle touristique fondé sur un patrimoine architectural et 

paysager d’exception.  

Hors périmètre d’étude, Decize concentre presque la totalité des monuments historiques recensés sur le territoire d’étude. 

B) LES ITINERAIRES DE LOISIRS ET DE DECOUVERTE 

Si l’essentiel des fréquentations touristiques concerne l’extrémité sud du secteur d’étude, avec une offre à destination des 

randonneurs pédestres, des cyclistes ou des navigateurs en herbe, les périmètres d’étude éloignés et rapprochés comptent plusieurs 

circuits pour piétons et cycles.  

Il y a dans un premier temps le GR3, qui traverse le massif de la Machine dans un axe nord/sud sur toute la partie ouest du périmètre 

d’étude. Ce GR met en réseau deux circuits de randonnées autour de La Machine qui pénètrent le périmètre d’étude rapproché et, 

concernant le « circuit autour de La Machine » de 13km, longe le site du projet.  

Il y a dans un deuxième temps des circuits urbains qui proposent de découvrir la ville et son patrimoine minier.  

Il y a enfin, la véloroute qui relie le canal du Nivernais au musée de la Mine en empruntant l’ancienne voie ferrée qui transportait le 

charbon au port de La Copine. Ce parcours dessert également l’étang Grenetier, base de loisirs et camping. Il longe le site 

brièvement. 

 

Carte 13 : « Circuits d’interprétation » pour découvrir le patrimoine minier autour de la ville et des cités, proposés par la ville de La Machine. 

 

Carte 14 : Carte touristique de La Machine et de ses environs, proposée par la ville de La Machine. 

 

Les enjeux vis-à-vis des lieux de fréquentation touristique et des sites emblématiques sont considérés comme faibles. Seuls le 

véloroute situé sur l’ancienne axe ferroviaire des activités minières et le « circuit autour de La Machine » de 13km longent le site 

brièvement. Participant de la zone d’activité préexistante, le projet ne modifie pas la vacation de cette zone et en cela n’est pas 

considéré comme un enjeu fort vis à vis de ces parcours. En revanche, il est recommandé de conserver des haies arborées et 

arbustives d’essence locales pour clôturer le site de manière à ce que le projet s’intègre facilement dans son environnement. 
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Cartes 15 et 16 : Deux itinéraires de promenade proposés par la ville de La Machine. 

 
Photo 27 : Véloroute le long de la route dite de la « Forêt des Glénons ». en 

direction de la base de loisirs  - Source : Photo J.Vignes 

 
Photo 28 : Base de loisirs de l’étang Grenetier - Source : Photo J.Vignes 

 

 

Carte 17 : Les itinéraires de loisirs du périmètre d’étude  
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F. LE SITE DU PROJET  

Caractérisé sur le plan géologique par ses affleurements gréseux et houillers, le site du projet se localise dans le prolongement de 

l’ancien site d’extraction des Glénons au sein du massif de la Machine. Il se situe en interface entre la ville et la forêt.   

Le site de projet se love dans une zone légèrement concave selon une orientation sud-est et amorce l’un des vallons qui alimentent le 

ruisseau de Fond Judas. Le point le plus bas se situe à proximité de l’usine de béton préfabriqués VBG France préfabriqués, à environ 

235 mètres d’altitude au sud-est du site, et les points hauts qui bordent le site avoisinent les 250 mètres d’altitude avec une légère 

dépression à environ 242 mètres d’altitude le long de la rue Gustave Grillas (RD271).    

En une cinquantaine d’années, le site s’est progressivement armé jusqu’à être totalement gagné par une couverture boisée composée 

de feuillus sous forme de taillis sous futaie. Ce contexte boisé garantit une certaine discrétion du projet au sein du paysage. 

 

Cartes 15 et 16 : Photos aériennes comparées du site de projet entre aujourd’hui et 1950-1965 - Source Géoportail. 

Le site de projet se découvre en vue proche depuis trois rues, la du Puits Henry, la rue Gustave Grillas et la rue Paul et Auguste Couture 

qui potentiellement offriront des vues directes sur le site, notamment depuis le quartier de La Chaume. Sa situation en léger contre-

bas par rapport au niveau de la ville participe de sa bonne intégration dans les pourtours de La Machine (cf. Figure 4 page 18). 

Le site du projet comprend la parcelle n° 42 du cadastre de La Machine.  

Le périmètre d’étude éloigné ne compte pas à ce jour de projet éolien.  

Pour une meilleure intégration et pour ne pas modifier la lisière boisée, il est recommandé de conserver des filtres arborées et 
arbustives d’essences locales. 

 

G. ELEMENT DE SYNTHESE : LES FONCTIONNEMENTS VISUELS 

La carte suivante restitue les principaux éléments évoqués précédemment sur le fonctionnement visuel à l’échelle du périmètre 
d’étude rapproché du projet : 

❖ Le site est compris dans une masse boisée dense. Il est entouré pour plus de la moitié par la forêt ; 

❖ le site de projet se découvre en vue proche depuis les voies que le bordent : la RD271, la rue du Puits Henry et la 

rue Paul et Auguste Couture ; 

❖ En limite nord/ouest du site, le quartier de La Chaume est en situation d’intervisibilité ; 

❖ Situé en arrière de parcelles avec des bâti industriels sur son flanc ouest et sur sa pointe sud/est, son impact est 

vite limité par les volumes bâtis ; 

❖ la RD 34, axe de communication principal de la zone d’étude fonctionne comme un couloir urbain ou forestier qui 

ne permet pas de vues sur le site de projet.  

 

Carte18 : Synthèse des fonctionnements visuels à l’échelle du périmètre d’étude rapproché  


